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O r g a n e d e la Société i n t e r c a n t o n a l e d e s i n d u s t r i e s d u J u r a , des C h a m b r e s d e c o m m e r c e , d e s B u r e a u x d e c o n t r ô l e 
e t d e s Synd ica t s i n d u s t r i e l s . 

L e s synd ica t s l i b res e t nos lois . 

La Solidarité, organe de la Fédération 
des ouvriers monteurs de boîtes, parlant 
des articles que nous avons consacrés 
aux signalements et auxinterdictions, s'ex
prime comme suit: 

« Il y a un mois environ, après avoir 
publié un article emprunté à [^Fédération 
horlogère, sur le syndicat patronal des 
monteurs de boîtes argent, nous deman
dions s'il n'y aurait pas utilité pour nos 
syndicats patronaux et ouvriers de signaler 
sans ménagements aussi bien les patrons 
que les ouvriers portant préjudice à notre 
industrie. » 

« Depuis lors, celle question a été 
traitée dans trois numéros de [^Fédération 
horlogère et, chose curieuse mais triste à 
constater, l'on est parvenu à démontrer 
que, grâce à certains articles de notre 
Constitution fédérale, nos syndicats libres, 
créés dans le but de sauvegarder leurs 
intérêts, d'empêcher l'abaissement des 
salaires, sont complètement impuissants 
pour remplir ce but, tandis que ce sont 
les non - syndiqués qui se trouvent être 
protégés. » 

« Ceci paraît un peu fort au premier 
abord, mais au fond, la chose ne nous 
surprend guère, car généralement les lois 
ne sont pas faites pour protéger les tra
vailleurs, attendu que ce ne sont pas eux 
qui les font. » 

Il convient tout d'abord de remarquer 
que ce ne sont pas seulement les syndi
cats ouvriers, soit les travailleurs dont ils 
ont pour mission de sauvegarder les in
térêts, qui souffrent de ne pouvoir pren
dre, dans certains cas, les mesures de 
protection ou de défense commandées 
par leur sécurité, mais que les syndicats 
patronaux sont placés dans des condi
tions absolument semblables. 

Faut-il s'en prendre à nos législateurs 
et à nos lois, des obstacles que nous 
rencontrons sur notre route chaque fois 
que nous voulons renforcer l'action des 
syndicats et élargir leur champ d'ac
tivité? Nous ne le croyons pas et voici 
pourquoi. e t 

La Révolution française, en abattant 
l'édifice vermoulu des jurandes et des 
maîtrises, proclama le principe de la 
liberté absolue de commerce et d'indus
trie. C'est ce principe qui nous domine 
depuis un siècle et nos lois sont tout sim
plement en harmonie avec ce que l'on a 
considéré, jusqu'ici, comme un dogme 
fondamental en matière de production 
industrielle et de commerce. 

Mais aujourd'hui, qu'un siècle d'exer
cice de cette liberté illimitée, nous a ou
vert les yeux sur les abus qu'elle pouvait 
engendrer, on a reconnu l'utilité et la 
nécessité d'y apporter certaines restric
tions. 

A la liberté illimitée, on veut substituer 
la liberté limitée et réglementée. C'est un 
principe opposé à un autre principe. 

Que, dans l'application, l'on se heurte 
à certaines dispositions constitutionnelles, 
rien d'étonnant; et il fallait s'y attendre, 
puisque les lois sont faites pour sau
vegarder les idées qui ont cours et les 
principes admis au moment où on les 
élabore. 

Les idées changent et les principes 
ne sont pas immuables; dès lors, il arrive 
toujours un moment où les lois existantes 
ne répondent plus absolument aux con
ceptions nouvelles et aux besoins que ces 
conceptions engendrent. Une fois cette 
constatation faite, il appartient au légis
lateur de rétablir l'harmonie entre les 
lois en vigueur et les institutions dont la 
création est reconnue nécessaire à la 
prospérité de l'ensemble. 

Pour en revenir aux syndicats, on a 
constaté que le principe de la liberté 
absolue en matière industrielle et com
merciale, s'accommodait mal des mesures 
de sécurité que les syndicats sont appelés 
à prendre. Il y a là une difficulté que les 
uns voudraient tourner en provoquant 
une extension de l'exception prévue à 
l'article 34 de la Constitution fédérale, 
qui a permis l'élaboration de la Loi sur 
les fabriques, et que d'autres voudraient 
emporter de haute lutte, par une revision 
de l'article 31 de la Constitution fédérale. 

Voilà la question comme elle se pose 
dans toute sa simplicité et personne n'en 
peut mais. Elle sera d'autant plus faci
lement résolue que l'on y mettra plus de 
calme, et qu'on la discutera pour elle-
même, dans un esprit d'entente et de 
conciliation. 

P a r t a u x bénéfices. 
π 

On a beaucoup discuté sur le point de 
savoir si les ouvriers avaient le droit de 
vérifier les comptes de l'industriel qui a 
établi la participation dans sa maison. Ge 
droit n'existe pas et ne saurait exi&ter. C'est, 
en eiïet, spontanément, par un acte volon
taire, que le patron prend sur ses bénéfices 
nets les sommes qu'il affecte à ses collabo
rateurs : en quoi ceux-cï en tireraient-ils un 
droit de contrôle? On a parlé de duperie; on 
a prétendu que la participation était un 
trompe-l'œil. En Amérique, des grèves ont 
eu lieu pour empêcher certains patrons d'é
tablir chez eux ce système de participation ; 
on a dit que cette générosité n'était qu'ap
parente et qu'elle masquait ou devait mas
quer une réduction plus ou moins grande sur 
le salaire habituel des ouvriers. 

En France, remarque le collaborateur du 
Temps, de semblables difficultés ne se sont 
pas produites. Mais, pour y couper court, 
quelques patrons chargent un expert en écri
tures de vérifier leur comptabilité et d'apurer 
leurs comptes. Et c'est dans ce but que le 
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congrès a émis l'avis que, chaque année, un 
arbitre-expert devait être nommé en assem
blée générale par les participants, afin de 
« donner toute sécurité aux participants 
comme au chef de la maison. » Voilà une 
mesure dont on ne peut contester le carac
tère libéral et qui rend inutile l'intervention 
des pouvoirs publics. 

Grâce au zèle des promoteurs de la parti
cipation aux bénéfices, on compte actuelle
ment plus de 150 établissements dans les
quels tout ou partie des ouvriers touchent 
chaque année une part de produit net de 
l'industrie. La France qui est le berceau de 
cette institution sociale, en compte une 
soixantaine, et les sommes versées aux ou
vriers à ce titre depuis la création des pre
mières participations, monte aujourd'hui à 
46 millions environ. C'est peu, relativement, 
bien entendu, mais n'est-ce pas assez pour 
montrer aux socialistes que leur programme, 
aussi vague que décevant, est loin de donner 
aux ouvriers des satisfactions do ce genre1? 

Il ne faudrait pas croire que les maisons 
où fonctionne le système soient toutes de 
puissantes compagnies ou de riches indus
tries. Notre confrère cite comme exemple 
à imiter le système de répartition d'une en
treprise comportant 60 ouvriers, dont 15 par
ticipants. Depuis onze ans que la partici
pation est appliquée, plus de 40,000 fr. ont 
été versés par les chefs de la maison. Le 
nombre des parties prenantes est peut-être 
un peu restreint, mais aussi la part de chacun 
est-elle très-forte. : elle a atteint, en 1888, 
10.50 % du salaire des participants. Ainsi, 
un ouvrier qui a eu 2711 francs de salaire a 
touché une prime de 287 fr. 80 ; moitié lui a 
été remise en espèces et moitié a été portée 
au compte de prévoyance et de retraite. 

Voilà ce que l'on peut obtenir dans cet 
ordre d'idées. Tous les ouvriers ne sont pas 
favorisés, cela est évident. Mais il ne faut pas 
oublier que nous ne sommes encore qu'au 
début d'une œuvre de progrès social dont on 
peut attendre beaucoup. Au surplus, l'esprit 
libéral qui anime les promoteurs du mouve
ment est un garant de l'avenir. On en a la 
preuve dans les résolutions votées par le 
dernier congrès. 

Le grand avantage de la participation aux 
bénéfices et des systèmes de rétribution, 
c'est qu'il n'en résulte pas une perturbation 
dans les conditions économiques où vit une 
industrie, parce que l'augmentation du sa
laire touché par les ouvriers n'implique pas 
un rehaussement de la main-d'œuvre, comme 
cela se passe après une grève. L'augmen
tation de salaire, on l'a vu, est corrélative 
d'un accroissement de travail effectué : c'est, 
en somme, Ja rémunération d'une production 
plus rapide ou plus parfaite. Une industrie, 
dans ces conditions, n'a plus à redouter les 
conséquences d'un relèvement du prix du 
travail manuel, relèvement qui la mettrait 
dans une situation difficile à l'égard des in
dustries concurrentes. Elle trouve, au con
traire, chez elle, dans des réformes intérieu
res, dans une répartition plus logique des 
sommes consacrées aux salaires, des éléments 
de vitalité et, par conséquent, de richesse. 

Ces résultats ne sont-ils pas de nature à 
montrer une fois de plus qu'il n'y a pas 
besoin de bouleverser la société de fond en 
comble pour arriver à modifier avantageuse
ment les conditions d'existence des masses 
laborieuses? 

Procureur général de la Confédération. 

• / a s s e m b l é e d 'Ol ten . 
La décision prise dimanche à Olten par les 

délégués des associations démocrates - socia

listes suisses de demander le référendum 
contre la loi instituant un procureur-général 
de la Confédération, décision à laquelle se 
sont jointes quelques rares sections du Grutli, 
n'a pas de quoi inspirer de craintes sérieuses. 
Outre que les délégués étaient tort peu nom
breux et sans compter qu'ils se sont trouvés 
en opposition avec ceux de nos députés aux 
Chambres fédérales qui passaient jusqu'ici 
pour représenter la fraction extrême de la 
gauche, on n'a aucun motif de croire au 
succès de cette campagne, condamnée d'a
vance par l'immense majorité du peuple 
suisse. 

Il n'est pas mauvais, d'ailleurs, de voir les 
chefs du parti socialiste jeter le masque. On 
sait maintenant ce qu'il en est de leurs pro
testations pacifiques et patriotiques, et l'on 
se demande si, en essayant d'exciter l'opinion 
contre une mesure prise en vue de la sécu
rité de la Suisse, ils ne compteraient pas 
exploiter au profit de leurs doctrines de nou
veaux conflits entre notre pays et ses voisins. 

La Nouvelle Gazette de Zurich apprécie 
leur conduite de la façon la plus sévère : 

« En mettant en branle, dit-elle, le mou
vement référendaire, les chefs du parti dé
mocrate-socialiste ne tendent pas seulement 
à placer les autorités fédérales dans une po
sition fâcheuse en face de l'étranger ils 
visent aussi à séparer nettement leur parti de 
l'ensemble des citoyens. C'est ainsi que ré
cemment ils ont élevé la prétention de 
figurer à la tête de St-Jacques, à Bâle, sous 
les plis du drapeau rouge. La bannière na
tionale avec la croix blanche sur fond rouge 
ne leur suffit plus; ils ne veulent plus se pré
senter comme une partie intégrante du peu
ple suisse, pour qui cette bannière est le 
signe vénéré de l'unité nationale, mais com
me un groupe à part qui oppose insolemment 
au symbole national l'emblème rouge sang 
de la révolution internationale. De même 
qu'ils suscitent la haine entre les classes 
sociales ils veulent ainsi affirmer par un 
signe extérieur qu'ils n'appartiennent plus à 
l'ensemble de la nation et les visées de leur 
politique sociale s'étendent au delà de nos 
frontières. Ï 

Notre population comprend très bien 
qu'une mesure destinée à nous protéger con
tre les menées compromettantes d'individus 
étrangers à notre pays, à nous éviter à l'ave
nir des difficultés avec des Etats voisins, ne 
saurait en aucune façon léser le droit des ci
toyens suisses de régler comme bon leur 
semble leurs affaires intérieures. 

Notre population n'entend pas laisser une 
influence étrangère — que ce soit celle d'un 
gouvernement ou d'un parti — s'implanter 
en Suisse. 

Nous voudrions croire que les délégués de 
l'assemblée d'Olten n'ont pas eu conscience 
de la portée de leur décision. Mais le peuple 
suisse saura la comprendre et il donnera aux 
meneurs socialistes la leçon qu'ils méritent. 
Il n'est peut-être pas très regrettable qu'une 
occasion se présente de montrer à eux et à 
l'étranger qu'ils ne sont qu'une infime mino
rité, une quantité négligeable. 

NOUVELLES DIVERSES 

D é l é g a t i o n à P a r i s . — MM. James 
Perrenoud, secrétaire de l'Intercantonale, et 
Fritz Huguenin, réd., secrétaire delà Fé
dération horlogère, sont partis pour Paris 
où ils vont faire, pour le Conseil fédéral, 
une étude sur la question des syndicats, 
à l'exposition d'économie sociale. 

Ces Messieurs ont mis la dernière main à 
un rapport sur la question des syndicats in

dustriels, qui leur a été demandé par le Dé
partement fédéral de justice et police et le 
résultat de l'étude qu'ils vont faire à Paris, 
sera consigné dans un rapport spécial, an
nexé au premier. Ces rapports serviront de 
base aux discussions qui auront lieu sur la 
question des syndicats, dans la session d'au
tomne des Chambres fédérales. 

— Le Conseil d'Etat neuchâtelois, vu le 
décret du Grand - Conseil, accordant au Con
seil d'Etat un crédit de 3,500 fr. pour l'envoi 
à l'Exposition de Paris d'une délégation ou
vrière, celle-ci devant être composée d'ou
vriers appartenant autant que possible à nos 
divers centres horlogers, ainsi qu'aux diver
ses branches et spécialités de notre pro
duction horlogère, et sur la proposition du 
département de l'industrie et de l'agriculture, 
a désigné 13 ouvriers, pour faire partie de 
cette délégation, sous la conduite du secré
taire du Département de l'industrie et de 
l'agriculture. La délégation séjournera à Paris 
10 jours pleins. 

l i a s i t u a t i o n d e s t r a v a i l l e u r s e n 
A m é r i q u e . — On fait en ce moment aux 
Etats-Unis une enquête analogue à celle qui 
a causé il y a deux ans une si vive émotion 
en Angleterre sur la situation matérielle et 
les salaires d'une partie de la classe ouvrière. 

Les renseignements déjà recueillis ne sem
blent pas beaucoup plus satisfaisants. On a 
trouvé, à New-York, des maisons entières 
occupées par des ouvriers et des ouvrières 
entassés dans des pièces de quelques mètres 
de superficie, et obligés de faire, pour gagner 
leur vie, des travaux excessifs. Aux uns on 
tait faire des culottes à raison de 3 fr. 10 c. 
la douzaine ; aux autres, pour un salaire maxi
mum de 20 fr. par semaine, on fait coudre 
seize pardessus par jour, ce qui nécessite 
des journées de travail de seize à dix-huit 
heures. 

Tout commentaire ne pourrait qu'atténuer 
l'éloquence de ces chiffres. 

PROCÉDÉS D 'ATELIER 

P â t e e t b r i l l a n t s p o u r n e t t o y e r les 
m é t a u x , m o u v e m e n t s d ' h o r l o g e r i e , 
e te . — Depuis quelque temps, on trouve 
dans le commerce beaucoup de pâtes et 
brillants qui s'emploient pour nettoyer les 
métaux. Toutes les pâtes que j'ai eues entre 
les mains sont à base d'huile et de poudre. 

Ces pâtes à base d'huile rancissent rapide
ment à cause du produit qu'on ajoute à 
l'huile; de plus, dès qu'elles rancissent, le 
produit devient acide, car l'oléine, la stéa
rine et la margarine se transforment au con
tact de l'oxygène en acides oléique, stéarique 
et margarique ; or c'est surtout pour les 
mouvements d'horlogerie, comme je l'ai dit 
précédemment, qu'il faut avoir soin de pros
crire tous les produits acides. 

L'huile a encore le défaut de rester dans 
les parties creuses des objets à incrustations, 
et ne s'en retire qu'à grand' peine, le bros
sage est même impuissant à enlever complè
tement la matière grasse. 

Pour obvier à ces inconvénients, je con
seillerai d'employer de préférence la cuprine, 
produit en partie soluble dans l'eau qui s'em-

s'enlève 
d'une petite brosse. Ce produit, n'étant nulle
ment acide par lui-même et ne pouvant pas 
le devenir, peut être employé pour les bijoux 
en or, argent, nickel, acier, métal blanc, etc. 
Le simple frottement a pour effet, non seule
ment de nettoyer le métal, mais encore de le 
polir, ce qui empêche l'oxydation ultérieure, 
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les objets nettoyés de cette manière sont 
donc assurés d'une plus longue durée, ce 
produit est en outre inoffensif et peut être 
employé par tout le monde. 

(Revue chronométrique.) 

E a u de c u i v r e . — L'eau de cuivre dont 
on se sert pour nettoyer ce métal contient du 
sel d'oseille [bioxalate de potasse). On rem
place ce produit, à meilleur compte, en frot
tant les objets en cuivre, et même l'ar
genterie noircie par les œufs avec des feuilles 
d'oseille. 

(Journal des applications électriques.) 

VARIETE 

l i e p é t r o l e sol idif ié c o n c u r r e n t d u 
gaz . — M. Brack a présenté à la Société 
d'encouragement pour l'industrie nationale, 
un procédé de fabrication des huiles de pé
trole brutes ou raffinées, par MM. Terrier et 
Mercier. 

Le pétrole solide est le plus souvent obtenu 
sous la forme de briquettes. Il se laisse faci
lement entamer par le couteau et sa dureté 
est suffisante pour le rendre d'un maniement 
facile. Il ne s'enflamme plus spontanément 
dans toutes ses parties, mais seulement au 
contact de la flamme ; il brûle avec facilité 
et la valeur calorifique obtenue par sa com
bustion est trois fois plus grande que celle 
de la houille. Quant à ses résidus ils sont 
peu importants. 

Une fois solidifié, le pétrole ne peut plus 
se liquéfier à nouveau, à moins d'être porté 
à une température de 100 degrés centigrades. 
Il est susceptible d'une très grande compres

sion, et sa solidification ne modifie en rien 
ses propriétés ; elle n'est pas non plus un 
obstacle à sa rectification. 

Le pétrole peut être solidifié au sortir des 
sources, à l'endroit même où il est recueilli. 
On calcule que la solidification de 100 kg 
de pétrole revient à 10 francs environ. Ce 
procédé est donc simple, pratique et peu 
coûteux ; il supprime les dangers d'explo
sions et d'inflammations, facilite le transport 
du pétrole et permet de l'employer plus 
facilement au chauffage industriel. 

Le pétrole n'a pas encore fait en France 
de grandes évolutions, son prix quoique très 
bas (dans le Nord il n'a valu que 0,15 cen
times le litre) dans le Midi l'on a encore 
aujourd'hui un excellent pétrole à 0,35 cen
times. 

Nous sommes persuadés qu'avant cinq ans 
le gaz craindra plus la concurrence du pé
trole que celle de l'électricité. 

Cela peut paraître singulier, émis par la 
plume d'un gazier, dit notre confrère « Le 
Moniteur de l'industrie du Gaz κ mais quan
tité de raisons nous font croire qu'il s'en faut 
de très peu de choses, une bonne installation 
pratique et un petit perfectionnement aux 
lampes, et le pétrole aura son succès. 

On annonce de Saint - Pétersbourg que 
MM. Nobel et Compagnie viennent de consti
tuer, avec les principaux producteurs du 
Caucase, un puissant syndicat pour augmen
ter le prix du pétrole. Ce syndicat devrait 
être dirigé par M. de Kœppen, du ministère 
des Mines et des Travaux publics, mais le 
gouvernement paraît résolu, tout en ne met
tant pas d'obstacle à ces opérations à ne pas 
permettre qu'un fonctionnaire de l'Etat en 
prenne la direction. 

L'augmentation du pétrole ne peut être 

que très momentanée et nous paraît impos
sible, les sources de production sont trop 
nombreuses et les intérêts des propriétaires 
des sources sont trop divisés. 
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Le rédacteur responsable : Fritz HUGDENIN. 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX 
La maison S i m m l e r e t V o l l e i r a e i d e r (ci-devant : comptoir 

KCERNER) de Zurich, (bureau de renseignements commerciaux) 
voulant donner de l'extension à ses affaires et augmenter les servi
ces qu'elle rend au commerce, vient de créer une succursale à 
Chaux-de-Fonds, pour cette ville, le Locle, St-Imier et les Franches-
Montagnes. 

Confiante dans sa vieille réputation et grâce à ses ramifications 
universelles, lui permettant de ne donner que des renseignements 
de toute sécurité, elle espère que MM. les commerçants, industriels 
fabricants, etc., de la région voudront bien l'honorer de leur confiance 
et la favoriser de leurs ordres. 

Toute demande de renseignements sera satisfaite à des prix modi
ques et dans le plus bref délai. 

Par retour du courrier le tarif et prix courant sera adressé franco à 
toute maison qui le désirera. 
Agance pour Chanx-de-Fonds, Le Locle, St-Imier et les Franches-Montagnes 

(H 189. ch.) 
T é l é p h o n e 

Chaux-de-Fonds. 781 
T é l é p h o n e 

MANUFACTURE DK MONTRES 
à boîte chimique anti-oxyde aurifère 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

SVapciue d é p o s é e 

Seul fabricant 

de cette 

spécialité 
'PROGRES" 

Chaînes 

e t Médaillons 

de même 

composition 

F A B R I C A T I O N XATIOXAIiE 
La boite chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et ses pro

priétés, e>t l'imitation parfaite de l'or. Sa durée est incontestable. 
Celle invention nouvelle, due à une longue expérience de la matière, 

'ITre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet de luxe· 
Des aliénations les plus concluantes d'hommes compétents, après analyse 

Ίο la composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. "05 

L. E. COURVOISIER, BIENNE 
T É L É P H O N E Ancienne Gare, 7 T É L É P H O N E 

Représentant de la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwlken (Suède) 

M é t a u x p r é c i e u x e t c o m m u n s . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t s r é f r a c t a i r e s . 

A c i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 

Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (étampage, taillage et ressorts). 
Acier en fil pour vis, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier laminage suisse à froid pour ressorts de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boîtes à musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en fils profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces forgées pour étampes (poinçons et matrices). 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone et trapézitormo. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en tôles et en bandes pour petites et grandes fraises depuis mm. 0,04. 
Acier pour boîtes de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f r a n c o s u r d e m a n d e . 518 

TELBPHOUE 

A R N O L D H U G U E N I N 
4 S 1 Bue do Progrès, 4 5 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUEE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées 
aux températures 545 

et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire 



• · 

346 LA FEDERATION HORLuGERE SUISSE 

Plusieurs remonteurs 
trouveraient de l'occupation suivie au 
comptoir 794 

J.-B. Bourquard, Granges. 

Horlogers SSn^SlS 
P e r r e t , rue du Parc, 65, Chaux-
de-Fonds, demande des ouvriers pour 
travailler aux ébauches, finissages, 
remontoirs, échappements, démonta
ges et remontages. Inutile de se pré
senter sans preuves de moralité.et de 
capacité. 795 

ON DEMANDE 
nn fabricant de ressorts pour 
livrer par mois environ 20 grosses 
ressorts bon courant. Paiement comp
tant. Offres avec prix sous lettres 
O. W. 14, poste restante, Porren-
truy. 796 

A V I S 594 

Fabrique de pierres pour horlogerie 
P r i x r é d u i t e 

Envoi d'échantillons sur demande 

F . K U S S 
à H O J I I B K L I A K n (Doub.s) 

On demande 
des planteurs ancre 

pour entreprendre des plantages 19 
lignes bonne qualité courante et 13 
et 19 lignes qualité soignée. 793 

S'adresser au bureau du journal. 

F r a i s e u s e s . 

FABRICATION 
603 

TOOTi & Oie 

MÉCAMCIENS-CONSTR UCTEURS 

G E N È V E 
Machines de p r é c i s i o n à l'usage de l 'Hor loger ie et de la B i j o u t e r i e ι B a l a n c 

— B l o c s à c y l i n d r e . — M a t r i c e s et p o i n ç o n s . — P e r c e u s e s . - T a r a u r i e u s e s . 
— F l a n t e u s e s . — T o u r s d ive r s , automatiijues ou non automatiques 
— M a c h i n e s à t a i l l e r , automatiques et autres, etc. 

INSTALLATION COMPLETE D'USINES POTJB JLA 
HBGANIQDE, d ' a p r è s les d e r n i e r s p e r f e c t i o n n e m e n t s . 

Out i l lages d ive r s p o u r l a p e t i t e . e t l a m o y e n n e m é c a n i q u e . — T e n r s 
d ' a m a t e u r s . j _ _ _ _ ^ _ _ θ 

La maison reçoit les offres de Mil. les I n v e n t e u r s pour l'exploitation de leurs b r e v e t s . 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
M é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour 

Uuiiit) pour ie iniiemeui des maires or, argent et 

• iSSATEl 'K-J L'KÉ I H P L O J I E FEDERAX 

ACHAT T$^ VENTE 
Rue de Nidan — B I E N N E — Rne Neuve 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets do tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

« K O N R T D É T A I L 51« 

On demande 
un c o m m i s bien au courant 
de la fabricalion d'horlogerie et un 
o u v r i e r capable de diriger la 
fabrication des ébauches et finissages. 
S'adresser à l'Usine d'horlogerie de 
Morteau (Douhs). 797 

En préparation : 738 

ALIVIANACH 
DES HORLOGERS 

pour 1890 
CINQUIÈME ANNÉE 

Tirage : 5000 exemplaires 
Adresser les communica

tions, réclames et annonces à 
Charles Gros fils, St-lmier. 

TARIF DESANMCES SDRDEMAMDE 

AU MAGASIN DE VERRES DE MI)MIlES 

Suce, de J. Kriegel 
Rue du Collège, LOCLE 

Jumelles, Longues-vues. 
Lunetterie en tous genres. 772 
Pince-nez et lunettes, depuis les plus 

ordinaires aux plus soignées. 
On se charge de toits les rhabillages. 

Balanciers compensés soignés 
Spécialité genres anglais et allemands 

Glashûtte, etc. 759 

GEORGES ROULET 
Ponts-Martels (Suisse) 

' * ^ J > 

} GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE *5K 
VICTOR DONZELOT 

P O R R E N T R U Y (Suisse) 
Toujours très bien assorti en outils et fournitures d'horlogerie pour toutes les parties 

Se recommande spécialement à MM. les F a b r i c a n t s d ' ho r loge r i e , P l a n t e u r s d ' é c h a p p e m e n t s , m o n t e u r s d e 
bo î t e s , C u v e t i e r s , D o r e u r s , F a b r i c . d e c a d r a n s , F a i s e u r s d e s e c r e t s , R e p a s s e u r s , P i v o t e u r s , A c h e v e u r s , 
P o l i s s e u s e s e t f i n i s seuses d e boî tes , d e vis , G r a v e u r s , G u i l l o c h e u r s , N i c k e l e u r s , E i n b o î t e u r s , etc . , e tc . 

OUTILS ET FOURNITURES SPÉCIALES POUR RÉGLEUSES Assortiments, cylindres et roues, balanciers, dardène 
et nickel. Pierres finies en tous genres. Ressorts de baril
lets. Ecuelles, tenons, chevillots ronds et carrés. Contre-
pivots sertis. Contre-pivots grenat, rubis et faux-rubis. 
Aiguilles à seconde. Aiguilles heureset minutes, tous gen
res, formes, qualité?, dessins et prix.Equarissoirs divers. 
Poudres à polir. Clefs. Vis et poussettes en tous genres. 

Assortiments nickel, cylindriques et Louis XV, pour 
boîtes métal. Anneaux et pendants, métal blanc et jaune, 
de toutes formes. Spécialité de métaux extra blanc, 
jaune, demi-jaune et demi-rouge pour Monteurs de boîtes 
et Cuvetiers, en planches, rondelles, bandes, fil, carru
res et lunettes de toutes formes. 

OTJTIIiS E T F O U R N I T U R E S P O U R P I E R R I S T E S 
P i e r r e s . Grena t , R u b i s e t Saph i r , D i a m a n t s 

Ie tout de qualité supérieure 

Très grand choix de Régulateurs, Pendules, Cartels et Réveils, 
des meilleures fabriques et dans tous les prix. 

GRAND ASSORTIMENTDE BIJOUTERIE ET ORFÈVRERIE 
or, argent, doublé or, métal blanc et nickel, tels que : Bracelets, 
Chaînes pour montres. — Bagues, Croix, Médaillons, 
Broches, Alliances pour mariage, etc. 

Orfèvrerie de la maison Christofle de Paris et des meilleures 
fabriques françaises. 

CHOIX IMMENSE de lampes en tous genres : Lampes à pied, 
Lampes à suspension. Spécialité de lampes à main et quinquets 
laiton pour horlogers, qualité supérieure. Accessoires pour lampes. 

iusST" Ayant des ateliers importants dans toutes les branches, travaillant uniquement pour moi depuis de longues années, 
il m'est possible d'offrir à mes clients une marchandise régulière soignée, toujours la même, à la garantie et à des prix >̂ f, 

exceptionnellement avantageux, n'ayant pas de frais de voyageurs ou de représentation. 653 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


